PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU CONGO
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SECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT

DECRET N° 2002-347 DU 20 AOUT 2002

PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
DU GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ;

VU LA CONSTITUTION ;

DECRETE :

ARTICLE UNIQUE : M. CHARLES ZACHARIE BOWAO EST NOMME,
AVEC RANG ET PREROGATIVES DE MINISTRE DELEGUE,
SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DU GOUVERNEMENT.

FAIT A BRAZZAVILLE, LE 20 AOUT 2002

DENIS SASSOU-NGUESSO



